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ROUBAIX, LE 13 MARS 1893. 

LA DÉPOSITION DE Mme COTTU 
On a lu hier le récit du grave incident qui 

s'est produit samedi soir, à lu fin de l'au
dience de la cour d'assises, qui a excité dans 
l'assistance la plus profonde émotion, et qui 
a amené immédiatement, comme première 
conséquence, la démission de M. le garde 
des sceaux. 

Il résulte de la déposition de Mme Cottu 
qu'un personnage nommé Gauliard, parais
sant être un agent subalterne de la police de 
la Sûreté générale, a fait des démarches 
pour que, par l'entremise de Mme Cottu, les 
accusés du procès de Panama fussent euga 
gés à se montrer discrets dans leurs révéla
tions, moyennant quoi on leur accorderait, 
d'abord leur mise en liberté provisoire, puis 
des ordonnances de non-lieu dans l'affaire 
de corruption. 

I lr jsulte de la même déposition que Mme 
Cottu a été conduite par un commissaire de 
police, M, .Nicolle, auprès de M. Soinoury, 
alors directeur de la sûreté générale au mi
nistère de l'intérieur, qu'elle a eu avec ce 
fonctionnaire, dans le bureau de celui-ci, un 
entretien secret, que, au cours de cet entre
tien, M. Soinoury a déclaré à Mme Cottu 
qu'il était trop tard pour enterrer l'affaire, 
M- de Lesseps ayant « trop parlé >>, mais 
que Mme Cottu a été sollicitée par son inter
locuteur de fournir ou de faire fournir des 
pièces de nature à compromettre quelques 
membres de la Droite, et que, le lendemain, 
elle a reçu de M. Nicolle trois permis de 
communiquer, en blanc, destinés à lui per
mettre de voir les accusés. 

Voilà, en résumé, les faits qui ont été af
firmés par Mme Cottu. Interrogés immédia
tement, MM. Soinoury et Nicolle ont essayé, 
soit de les nier, soit de les expliquer. A l'au
dience, ces dénégations et ces explications 
n'ont convaincu personne. Les révélations de 
Mme Cottu, faites avec un indiscutable ac
cent de sincérité, ont produit, elles devaient 
produire un mouvement de stupeur d'abord, 
une explosion d'indignation ensuite. Une 
double conclusion s'en dégage. 

La première, c'est que, a la fin de décem
bre, au moment où l'on croyait encore pou
voir arrêter l'affaire et fermer la bouche aux 
accusés, on a essayé d'acheter leur discré
tion par des promesses de ménagements et 
d'impunité. 

La seconde, c'est que, au commencement 
de janvier, lorsqu'il a fallu renoncer à l'es
poir d'imposer ou de gagner le silence de 
M. de Lesseps et de ses co-accusés on a fait 
une tentative pour obtenir de la femme de 
l'un d'entre eux ou de provoquer par son en
tremise une dénonciation dirigée contre les 
membres de la Droite, ou, en d'autres ter 
mes, pour se procurer, par les moyens 
les plus bas, une arme contre uu parti 
politique. 

Il n'y a qu'un mot pour qualifier dépareil
les pratiques ; elles sont abominables. La 
seconde est peut-être celle qui révoltera da
vantage tous les honnêtes gens, sans accep
tion de parti politique ; nous ne savons pas 
si, au fond, la première n'est pas encore la 
plus odieuse des deux. 

Ces efforts tentés par des agents subal
ternes et par des voies détournées pouramo-
ner des accusés à ne pas éclairer la justice, 
cette campagne engagée pour empêcher la 
lumière de se produire au moment même où 
l'on déclare très haut qu'on veut la faire 
tout entière, ce constraste entre le langage 
officiel et les manœuvres louches suivies 
dans l'ombre, puis, quand on désespère de 
prévenir ou d'étouffer les révélations, ce re
virement subit, cette invite a des délations 
dirigées dans un certain sens, cette curiosi
té de découvrir des coupables à Droite 
quand on a tout fait pour n'en pas trouver 
ailleurs, tout cela éveille autant d'affliction 
que de dégoût, et ajoute un sujet de tristes
se de plus à tous ceux que nous a déjà don
nés cette lamentable affaire. 

Mais ce n'est pas tout de s'affliger ou de 
s'indigner. Il y a des responsabilités à dé
gager. Nous voudrions croire que le gouver

nement n'est pourrien dans les faits qui ont 
été révélés à l'audience d'hier. Nous vou
drions croire qu'il s'agit d'excès de zèle 
commis par un directeur ou par des agents 
inférieurs. Nous le voudrions; mais, jusqu'à 
preuve du contraire, nous ne le pouvons pas. 
Toute la direction donnée aux poursuites de
puis le début, tous les incidents de cette 
singulière procédure, et toutes ses incohé
rences, et toutes ses lacunes ne rendent que 
trop vraisemblable l'existence de préoccupa
tions tout autres que des préoccupations de 
pure justice, et d'intérêts qui n'ont rien de 
commun avec la découverte de la complète 
vérité. 

Cette fois, à propos do ce dernier incident 
on ne peut plus parler comme on l'a fait 
jusqu'ici, de l'indépendance de la magistra
ture. Ce sont des fonctionnaires administra
tifs, des agents du gouvernement qui ont 
agi, qui ont promis des mises en liberté pro
visoires ou des ordonnances de non-lieu, qui 
ont sollicité des dénonciations. On peut les 
désavouer, mais on aura peine à démontrer 
qu'ils ont agi de leur propre initiative, à 
l'insu de leurs chefs. 

Et ce qui accroîtra encore, sur ce point, 
l'incrédulité publique, c'est que M. Soinoury 
a été relevé de ses fonctions de directeur de 
la Sûreté générale et nomme à une autre 
direction, à la veille du jour où le procès 
allait s'engager devant la Cour d'assises, au 
lendemain des premières accusations portées 
contre lui par certains journaux. S'il n'a 
rien fait de mal, pourquoi le déplacer, juste 
à ce moment? S'il a été coupable, et s'il l'a 
été seul, pourquoi ne pas le révoquer? Sur 
tous ces points, il faut des explications clai 
res. La conscience publique émue, troublée, 
indignée, les exige : elle n'estimera pas 
qu'une simple démission de ministre les 
rende superflues; elle sera impitoyable si 
elle ne les obtient pas. 

SITUATION POLITIQUE & PARLEMENTAIRE 
Paris, iî mars. — A la veille du procès en corruption, 

nous faisions prévoir que les graves incidents ou les 
révélations importantes auxquels il donnerait lieu pro
voqueraient des événements inattendus. L'événement 
justifie nos dires. 

La situation politique déjà pas mal sombre s'est consi
dérablement rembrunie et les renseignements nouveaux 
que nous allons exposer confirment pleinement ce que 
nous énoncions hier soir dans notre dernière heure au 
moment de la démission de M. Bourgeois. 

AU GOUVBRNEMKNT 

Une note officieuse apprend que le Conseil de Cabinet 
s'est réuni ce matin. M. Ribot et ses collaborateurs ont 
examiné par qui ils pourraient remplacer le garde de 
sceaux démissionnaire. Ils ne se sout pas dissimulés que 
la chose serait difficile, presque impossible. (Jiii consen
tirait à prendre une telle succession dans un cabinet 
condamne et sous un chef démonétisé. 

Les ministres ont mis leur suprême espoir dans M. 
Bourgeois lui-même et nous croyons qu'ils se font une 
étrange illusion. 

Il est évident que c'est poursesoustraire à toutes solli
citations de ce genre M.Bourgeois s'est rends à Kperuay, 
quoiqu'on répande qu'il y était appelé par uu eiigafb-
msut politique. 

Le ministre démissionnaire s'est tout simplement rendu 
auprès de son beau-père, négociant en vins, don; nous 
avons eu occasion de parler naguère. 

Au surplus, si M. Bourgeois restait, à ce que nous 
disait un homme politique. « dès demain d'autres minis
tres seraient dans l'obligation de démissionner. » 

Le conflit qui s'est élevé depuis quelques lemps entre 
M. Ribot et M Bourgeois, conflit dont nous avons parlé, 
ne peut se terminer autrement 

La séance de ce soir au Conseil de cabinet, malgré le 
retour de SI. Bourgeois, attendu par ses anciens collè
gues ne parait donc pas devoir aboutir, suivant les infor
mations le»plusautorisées,qu'à conlier l'intérim de la jus-
tice> un ministre, probablement M. Hibot. 

Ce serait, peut-être, a cause des circonstances du mo
ment, et sur lesquelles nous nous sommes plusieurs fois 
expliqué, le seul moyen pour le cabinet de s'en tirer 
devant les chambres avec une faible majorité et de pro
longer de quelques jours encore son agonie. 

DANS LES CERCLES POLITIQUES 
Tout le monde parlementaire et politique est extraor-

dinairement agité. Sans surprendre beaucoup, la démis
sion de M. Bourgeois est considérée par tout le monde 
comme le prologue d'événements très considérables. 

« - Dès vendredi, nous dit un député modéré, M. 
Bourgeois était fort atteint par l'effondrement de M. Flo
quet dont il avait été l« subordonné comme sous-secré
taire d'Etat au moineit des agissements ministériels. La 
déposition de Mme Cottu l'a achevé. » 

Un autre député de nuance avancée s'exprime en ces 
termes: 

« L'affaire doit aller plus loin. M. Bourgeois n'est pas 
le sent coupable. M. Ribot l'est aussi et il se trouve par 
l'incident d'hier,plus gravement compromis encore. Nous 
ne pouvons être dupe du jeu du président du conseil qui 
ne se maintient au pouvoir qu'en débarquant ses collè
gues trop découverts.» 

M. Ribot a l'heur, en ce moment, d'être accablé de re
proches par tout le monde. A droite, au centre et à gau
che c'est un toile d'exaspération et d'indignation contre 
cet homme qui se dérobe sans cesse par l'hypocrisie ou 

le mensonge, alors qu'il a tout vu, tout autorisé et pe»|; C h e z M a d a m e CottU 
être même tout conseillé, comme nous le disions nier Vn joncteur du Gaulois a interviewé hier Mme Cottu, 
dans nos graves révélations de la dernière heure. à la sortie de l'audience : 

A entendre, en effet, un membre du centre-gauene, M. ^ _ QUeis s o n l «ajamç j e s mobiles qui vous ont fait 
Ribot a poursuivi sans cesse ses manœuvres detoune- a ^ r ? 
ment. — « On se souvient encore des déclarations au x _ M a i s 9 jm p i e ment ie désir de dire la vérité. Je l'ai 
président du Conseil en réponse au fameux discours a» d j t e M n s | [ l e préoccupe, , j e r l e n , pas même des intérêts 
il. Cavaignac, dans la séance du 8 février. Il Jura" *•? de ceux qui me sont cher?.. Car remarquez-le bien, en 
grands dieux qu'il avait tout fait, et qu il ferait tout pour d0 n nant de l'avancement i'M. Soinoury, en en faisant 

lalante. On peut voir ce qui en u n directeur des services pénitentiaires. M. Bourgeois 

» 11 m'est impossible d'apercevoir là rien qui puisse 
prêter a la critique. » 

LÀ DÉMISSION DE M. BOURGEOIS 

que la lumière fût 
i ». . _. ._„_ _ , „ n I mettait sous sa dépendant les condamnés de la cour 
Nous nrms doutions un peu pour notre pari ue ce qu ou d ' a p p e | e< pamH e u x > , n o n mari. Il les transformait en 

pourrait obtenir du ministre dont les accointances avec q n e iqn e sorte en otages de mon silence, rai parlé tout 
les corrupteurs du Panama sont choses connues ae tous | ̂ e m^me< parce que je le devais, parce que j'avais prêté 
et qui trouvait à Trlvillers, dans la propriété de M. WM- j g ^ n ^ t . , 
nach, une hospitalité complète pendant que ce même M 
Heinach fournissait de l'argent à sou Journal, le Porte
ment, etc., etc. 

Aussi s'explique-t-ou assez ce propos recueilli dan» na 
ministère : « Le cabinet tout entier suivra l'exemple de 
M. Bourgeois et se retirera. 11 ne peut plus resterau pou
voir ». 

L'attitude des radicaux, dans les événements actuels, 
est assez curieuse, le parti joue de malheur depuis quel
que temps. M. Clemenceau n'est plus et, suivant l'ex
pression d'un d'entre eux, « M. Floquet vient de perdre 
son dernier protecteur. » 

Quel jeu vont-ils jouer? D'après les indications qoe 
nous recueillons auprès de quelques-uns, ils se verraient 
forcés de soutenir encore M. Ribot, malgré le dépit qu'ils 
peuvent ressentir du débarquement de leur ami M. Bour 
geois. 

« — Une crise ministérielle aujourd'hui, au dire de 
ceux-ci, pourrait provoquer une crise présidentielle et 
rien ne nous dit que l'odieux Ferry n'en profiterait 
pas. » 

LA SEANCE DB LUNDI A LA CHAMBRE 
La preuve que de toutes parts les révélations faites 

hier à la cour d'assises ont bouleversé tout le monde, 
c'est qu'on annonce un nombre considérable d'interpella
tions là-dessus. Nous avons signalé hier les premiers 
bruits à cet égard, voilà qu'on apprend que le doctesr 
Desprès, député de la Seine, a écrit Jans ce sens au prési
dent du conseil. 

On annonce même d'autres interpellations et on 
nomme notamment MM. Piou, Cavaignac, Deroulède, qui 
rentrerait tout exprès de la campagne. 

Qui que ce soit qui engage le débat, celui-ci sera mou
vementé. 

Les uns assurent que le cabinet se présentera à la 
Chambre comme démissionnaire. 

Il parait probable que M. Bourgeois prendra part au 
déliât, sinon comme ministre, au moins comme député. 
Cependant les officieux s'efforcent de gagner du temps. 
Ils font dire que le gouvernement demandera le renvoi 
de l'interpellation à mardi prochain afin d'attendre la 
déposition que M. Bourgeois doit faire demain à la cour 
d'assises, où il est cité comme témoin. L'officieux Temps 
déclare même qu'il est certain que la Chambre remettra 
après-demain celte discussion. C'est uu peu vendre la 
peau de l'ours. 

Il est d'ailleurs impossible de prévenir ce qui se, pas
sera et comment cela se terminera. Les raisons qui font 
maintenir encore ce piteux cabinet subsistent toujours; 
mais, d'autre part, un discours de M. Cavaignac, par 
exemple, peut tout entraîner. Voir la réflexion d'un vieux 
routier parlementaire : « La Chambre peut s'emballer 
dans la vole de l'indignation comme elle s'emballa le 
8 février dans la voie de l'honnêteté gouvernementale. » 

L'ATTITUDE DU SENAT 

Le Sénat, lui-même, se remue. M. Monis a écrit à M. 
Ribot pour lui déclarer sou intention de l'interpeller sur . 
l'incident de Mme Cottu. Nous enregistrons la chose ment par l'instruction, ce carnet a été trouvé tantôt à la 

M. J. Cornély, dans le même journal, écrit 
« Quel camouflet à celte magistrature républicaine que 

ce marchandage, que cette offre d'un acquittement contre 
une dénonciation, que cette façon d'escompter d'avance la 
décision de magistrats qui n'ont pas encore été saisis d'une 
affaire et qu'on proclame résignés à rendre tous les ar
rêts qu'on leur aidera. 

» Quel éclair pénétrant jusqu'au foud de toute cette 
machine pourrie. » 

La démission de M. Bourgeois 
Paris, 12 mars. — Il y a lieu de revenir sur la lettre 

de démission de M, Bourgeois, dont nous parlons d'autre 
part. Celui-ci a cru devoir remettre sa démission au chef 
de cabinet, atin, comme il le -lit « de ne pas être arrêté 
par son devoir de membre du gouvernement » En effet, 
nous apprenons que M. bourgeois sera entendu à l'au
dience le la Cour d'assises dedemain, contradictoirement 
avec Mme Cottu, M. Soinoury et M. lîolliard, dont le 
nom a été versé au débat. 

Bruit de la démission probable du Cabinet 
L'Evénement enregistre un bruit qui courait hier soir 

d'après lequel tout le cabinet entier se retirerait. 
M. Lozé donnerait aussi sa démission. 

La démission de M. Brisson 
Voici la lettre que M. Brisson a adressée à M. Clause! 

de Goussergues pour lui annoncer sa démission : 
« Paris, le 11 mars lew.i. 

» Moucher président, 
On me transmet la résolution par laquelle la Com

mission d'enquête m'a maintenu dans mes fonctions de 
rapporteur. J en suis extrêmement touché, mais je suis 
dans l'impossibilité de remplir cette tâche et je me vois 
obligé de maintenir ma démission. 

» Agréez, mou cher président, etc. » H. BRISSON. » 
Outre la lettre ci-dessus, la note suivante est commu

niquée à la pressa : 
« A l'heure actuelle, sans être inquiétant, l'état de 

santé de M. Henri Brisson est assez grave pour que les 
praticiens distingués qui le soignent aient informé l'en
tourage du malade quecelui-ci a besoin d'un repos absolu 
et d'un séjour au lit d'au moins trois semaines. Ils esti
ment qu'il ne pourra sortir de sa chambre avant six 
semaines et cela d'ailleurs si aucune complication ne se 
produit. » 

Les listes d'Arton 
Le Figaro pnblie le fac-similé de la liste d'Arton qui 

aurait été trouvée chez M. Deschamps par M. Clément. 
Cette liste est analogue à celle déjà publiée. On y voit 
figurera peu près les mêmes noms : Michel, Gaillard, 
Lefray, Richard, Maret, Misauthal, Sarlat, Souligon, Ro-
tyer, Saint-Martin, Rodolphe, Violet, Le (juay, V., Sans-
Leroy, Planteau, Simon. Tony-Révillon, lsaac, Pileur, 
Viau, Marion. Pellegrin, Surlh, Geoffroy, Bloch, etc. 

La Libre Parole fait observer, au sujet du carnet 
d'Arton, que, suivant les versions données successive 

comme un symptôme, car le gouvernement ne peut, le 
même jour, répondre sur le même objet dans les deux 
enceintes. 

MINISTRES DÉBARQUÉS 

Il est intéressant de rechercher combien de ministres 
ont été successivement débarqués à cause de cette affaire 
du Panama. Nous en avons en ce moment sept. 

Le premier en date c'est M Ricard, président du Con
seil, puis MM. Loubet, Jules Hoche, Rouvier, Freycinet. 
Burdeau et enfin celui d'hier, M. Bourgeois. 

Eucore un elfort et M. Carnol pourra, à la prochaine 
crise, constituer le ministère des débarqués. 

Banque Offroy, tantôt dans les bureaux de la Société de 
la dynamite, tantôt enfin chez M. Descbamps. De plus, 
M. Frauqueville a parlé daus l'interrogatoire de l'un des 
parlementaires inscrits sur ce carnet d'un deuxième car
net trouvé aussi chez M. Deschamps. Tout cela n'est pas 
clafr. 

« La vérité, dit la litrre Parole, est qn'an moment de 
la découverte des talons Tbierrée, te gouvernement au
rait imaginé le carnet d'Arton qu'on nous sert aujour 
d'hui comme une primeur. La manœuvre était simple, 
jeter le doute et amener la confusion par la publication 
d'un document faux à côté d'un document vrai, 
t » On avait un carnet d'Arton trouvé quelque part con
tenant quelques feuillets blancs et linéiques pages de 
griffonnages incompréhensibles. On le lit retrouver ail
leurs: mais alors les pages blanches avaient perdu leur 
virginité première; on a\ail recopié,eu modifiant parfois 
les sommes mais souve l aussi sans changer l'ordre des 
noms. On en avait ni'Miie ajouté d'autres et le groupe 
socialiste était tout particulièrement soigné dans ce 
choix, les radicaux y avaient leur petite place, les op
portunistes étaient épargnés. 

» La publication des talons Tbierrée par la Libre Parole 
uris l-> mars. - L- gouvernementa*a pas voulu tar- '• surprit trop tôt le gouvernement et le pétard préparé lit 

delà i.'ii iTniiv ,,'M il : C «t lu: celle dernière a rein samedi : long feu. M. Bourgeois ayant eu tout juste le temps de 
soir à sept heures «H ijiiirt la notification de I arrêt de . retrouver dans sa serviette ces fameux talons qu'on di
ts cour rejetant la demande de misa en liberté provisoire I sait anéantis par le leu. 
,'e sou mari Celle signilicatum avait été ordonnée à six I » Le carnet maquillé resta pour compte, mais comme 
heures alors que Mme Cottu avait déposé à quatre j c'était une pièce un peu compromettante, on résolut de 
heures! la mettre à l'ombre. C'est alors que M. Danel, flairant 

C'est'la dernière vengeance de M. Bourgeois. quelque chose, demanda communication de cette pièce si 
D'après une version. M. Louhet déclarerait qu il u'.i bien écartée, 

rien ordonné, rien autorisé, rien appris même, de ce dont J » Quant à nous, nous croyons qu'une certaine fantaisie 
M Soinoury a parlé et alors on rapproche de cette ver- ' a bien pu présider à la rédaction du carnet que le Figaro 
sion le fait que, lors des premières tentatives de Golliard | nous sert en attribuant sa rédaction à Arton ; mais il n'eu 

d'intimidation envers M. Soinoury. son subordonné, en 
faisant annoncer qu'il s'inspirera de ce qu'il dira de
main, soit pour accepter purement sa démission, soit 
pour prononcer sa révocation. 

Il sera procédé de même à l'égard de M. Nicole, comt 
missaire spécial; enfin, il est probable que M. Loate} 
sera également traduit à la barre. Il était, eu effet, le 
janvier dernier, le chef hiérarchique de M. Soinomry. 

Paris, 11 heures du soir. — On dit, et nous le répétons 
sous réserve que, en déposant, M. Loubet dirigera contre 

mais II n'y a "eu I M. de Lesseps une attaque dans le genre de celle formulée 
hier par M. Allain-Targé. eu parlant d instances qui au" 

Paris, 12 mars. — M. Carnot a été absolument surpris 
en apprenant la démission de M. Bourgeois. H a longue
ment conféré aujourd'hui avec M. Ribot. 

On a remarqué qu'un certain nombre de personnages 
politiques s'étaient rendus à l'Elysée • — : - " - ' " * - -
aucune consultation officielle. . _ . 

Si M. Bourgeois persiste dans sa démission, il y aura raient été faites auprès de lui, alors qu'il était ministre^ 
probablement un conseil des ministres demain, avant la des travaux publics, au début de 1888, pour l'amener 
séance, et nn décret nommerait pour faire l'intérim soit | déposer le projet autorisant l'émission des valeurs à 
M. Ribot, soit M. Develle. On attendrait lissée de Tinter 
pellation pour remplacer M. Bourgeois. 

Paris, l î mars. — M. Bourgeois, en arrivant à la gare 
a trouvé sur le quai M. Crozier chef de cabinet de M. Ri 
bot. Ce dernier faisait prier le ministre démissionnaire 
de venir conférer avec lui place Beauveau. M. Bourgeois 
s'y est immédiatement rendu, et l'entretien dure en 
core. 

M. Ribot veut obtenir de H. Bourgeoisie retrait de sa 
démission: mais, d'après ce qui nous est rapporté, il 
échouerait devant la résolution très ferme du ministre 
de la justice, de se retirer. Nous avons dit, au reste, que 
c'était bien là depuis quelque temps, son intention. 

On a raconté, et le fait n'a pas été démenti, que le cartel 
envoyé par M. Bourgeois à M. de Cassagnac n'avait pas 
d'autre but; le député du Gers a déjoué ce calcul en refu 
sant le duel que lui offrait le ministre, mais ce dernier 
a pris au bond l'occasion qui s'offrait à lui de se retirer. 
Il nous est dit que certains cercles radicaux, consultés 
par lui, lui avaient conseillé de quitter au plus tôt le 
ministère Ribot pour ne pas être englobé dans la tour
mente finale qui doit emporter ce dernier. 

Les choses en sont, parait-i!. à ce point que M. Bour-

SC:JDALL DU PMAMA 
L'incident de NI""' Cottu 

lars. - U 

auprès de Mme Cottu, il était uniquement question de 
M. Bourgeois. 

Ce dernier aurait-il passé par dessus le chef hiérarchi
que de l'ex-directeur de la sûreté générale pour la tenta
tive que l'on sait1? Voilà qui aggraverait singulièrement 
malgré tout la situation du cabinet. 

L'interpellation de lundi 
On a annoncé que M. Marius Martin se dit résolu à in

terpeller,dès lundi, le gouvernement sur l'incident Cottu-
Solnonry. 

Ce matin il a dû informer télégrapliiquement le minis
tre de l'intérieur; il réclamera formellement la révocation 
de M. Soinoury, directeur de l'administration péniten
tiaire. 

On prévoit de plus eu plus, en raison de l'émotion 
grandissante dans les cercles et dans le public, que le 
débat sera des plus chauds, et si le gouvernement n'est 
pas renversé, c'est que nos raisons précédemment expo
sées subsistent encore et ne finiront qu'avec le procès. 

D'autre part, le Gaulois croit savoir que M. Marius 
Martin a été devancé par un de ses collègues qui » in
formé, dès samedi soir, le président du conseil qu'il 
l'interpellerait lundi sur la situation faite au gouverne
ment par les agissemeuts de M. Soinoury. 

reste pas moins acquis qu'il existe uu secoud caruet,ter
rible, celui-là, dont Arton n'a pas voulu se dessaisir. Se
rait-ce ce second carnet-là dont M. Franqueville parlait 
dans l'interrogatoire que nous avons cité plus haut? • 

Les dépêches soustraites 
Grâce à sa question, M. de Lamarzelle a forcé le gou

vernement à sortir des documents qu'il tenait obstiné
ment cachés. M' Barboux, au palais, a été immédiatement 
avisé de la réponse de M.Ribot. On s'attend à un incident 
à ce sujet. 

M. Clemenceau 
et le président de la République 

M. Georges Clemenceau écrit dans la Justice : 
« Uu journal du matin prétend que M. Carnot se trouve 

atteint par la révélation que j'ai faite du contenu d'une 
lettre que lui a adressée M. de Lesseps. 

» Cela n'est pas sérieux. M. Carnot, ministre des finan
ces de 1885, a reçu la visite de M. Ch. de Lesseps et lui 
a objecté, comme il était naturel, la possibilité d'une 
opposition parlementaire. 

» M. de Lesseps s'est rendu, à la suite decette conver
sation, chez plusieurs députés, et pour lever las scrupules 
du ministres des nuances, a cru devoir, sans eu avoir 
été sollicité, lui rendre compte de ces entrevues. 

geois, malgré les instances de M. Hibot, n'accepterait 
même pas d'assister à la séance du conseil de cabinet de 
ce soir ; tout au plus acceptera-t-il de ne donner de ré
ponse définitive que dans quarante-huit heures. Mais il 
entend paraître demain comme simple témoin devant la 
cour d'assises, pour donner des explications au jury. 

M. Bourgeois va développer sa lettre d'aujourd'hui, et 
soutenir que jamais il n'a donné des ordres en vue de 
faire agir M. Soinoury et ses acolytes comme iis l'ont 
fait. Il y tient d'autant plus que le récit de Mme Cottu t'a 
complètement découvert, et que les explications de l'an
cien chef de la sûreté générale, subordonné de M. Ribot 
n'ont en rien contribue à effacer cette impression. 

Paris, 12 mars. — M. Bourgeois fit partie pour la pre
mière fois du gouvernement le 3 avril 1888, comme sous-
secrétaire d'Etat à l'intérieur, c'est-à-dire comme sous-
ordre de M. Floquet, président du Conseil, qui, peu après, 
arracha de M. de Lesseps les fameux 300,000 francs. 

Renversé avec son chef le 14 février 1889. M. Bourgeois 
devint ministre de l'intérieur le 1er mars 1890 dans le 
cabinet Tirard. Après la retraite bruyante de M. Cons-
tans, M. Bourgeois fut maintenu cette fois à l'instruction 
publique, dans le cabinet de Freycinet, qui succéda quel
ques jours après au ministère Tirard. 

Le cabinet de Freycinet fut renversé le 18 février 1891; 
le 28 du même mois, M. Bourgeois reprenait l'instruction 
publique dans le ministère Loubet, et M. Ribot lui con-
tla le portefeuille de la justice le 5 décembre dernier.dan s 
le ministère qui dure encore, mais pour combien de 
temps f 

Incident Soinoury à la Chambre 
Intervention de M. Plou 

Paris, 1* mars. — Us se confirme que M. Piou prendra 
demain à la chambre la parole au cours du débat sur 
l'incident Soinourv, s'il s'engage. 

M. Piou reprendra, en somme, la thèse de M. Cavai 
gnac. 11 flétrira les procédés gouvernementaux ; il insis 
tera sur le cas particulièrement odieux qui est en ques
tion, et rappellera le démenti que M. Ribot opposa par 
l'Agence Havas an récit que la Libre Parole avait fait de 
cette vilaine affaire. 

Ni M. Bourgeois, ni M. Loubet, disait la note officieuse, 
n'ont jamais donné, au directeur de la sûreté générale, 
aucune mission de ce genre. 

M. Piou montrera le désaccord qui existe entre les dé
négations officieuses et les aveux arrachés hier à M. Soi
noury. Naturellement, il mettra en cause, personnelle
ment, M. Ribot. 

M. Piou rappellera comment s'est opéré le débarque
ment de certains ministres et les explications fournies à 
a tribune à chacune de ces opérations, par ce même M. 

Ribot. qui avait évidemment sa part dans les faits re
prochés aux condamnés. 

H fera également ressortir que le svslèiue ;>arlemen-
taire se trouve faussé. On ne renverse'plus un cabinet, 
on elli v.p.esuecessi veinent, sans l'assentiment des Cham
bres, des éléments plus ou moins compromis pour laisser 
debout celui qui esl à coup sûr le plus coupable, et qui, 
dans tous les cas. couvre de son autorité constitution
nelle uu cahi et usé depuis longtemps. 

Après avoir tout autorisé et tout conseillé, le système 
du « couteau de Jeanuot • ne peut plus longtemps per
sister sans dommage par le pays lui-môme. 

Telle est le sens des déclarations que fera H. Piou. 

Démission de M. Soinoury et bruit de la 
révocation de M. Nicolle 

Paris, 12 mars. — M. Soinoury a adressé au président 
du conseil, ministre de l'intérieur, sa démission de direc
teur des services pénitentiaires. 

D'autre part, M. Nicolle serait révoqué de ses fonctions 
de commissaire spécial attaché à la sûreté générale. 

LE PROCÈS EN CORRUPTION 
Les citations de témotns 

Paris, l î mars. — M. Yves Guyot a enfin reçu une cita
tion comme témoin dans le procès de corruption. 

C'est à la requête de MM. Brisson, demeurant à Cha-
teauroux, et Dumayet, habitant Bessèges, tous deux 
obligataires et faisant partie d'une partie civile. 

L'ancien ministre des travaux publics sera questionné 
par l'avocat de cette partie civile,M' Lagasse, au sujet de 
ce qu'à dit M. Salis, concernant une communication faite 
au président de la République par M, Constans. alors 
collègue ministériel do M. Yves Guyot, d'une liste de plus 
de 100 corrompus. Eullu, des explications seront deman
dées à M. Yves Guyot sur la question des freins Vi'enger. 

On dit en effet que les fonds remis au baron de Hei
nach pour payer sa part de propriété dans cette affaire 
avaient été soutirés au Panama. 

Paris, IS mars. — MM. Soinoury et Nicole sout 

! '-ofs. 
Par contre, on parle beaucoup dans les milieux d or

dinaire bien informés d'un coup droit qui serait dirigé 
contre le gouvernement et les panamisles, et qui >e rap
porterait à Arton et à la fameuse liste des loi. 

Il faudrait donc s'attendre à ce sujet à une très grosse, 
surprise : c'est Unit ce qu'on peut ou veut dire pour lins 
tant. 

Paris, 1* mars. — Il résulte des décisions prises m 
conseil ce soir, que M. Bourgeois, au titre de simple dé
puté ne sera enteuduà la Cour d'assises que, soit demain 
après son discours à la Chambre, soit seulement après 
demain. 

Mme Cottu et M. Berlin, secrétaire de M. Cottu. reste
ront en permanence an Palais durant les deux audiences. 

L'intermédiaire Golliard, agent de la sûreté, reste in
trouvable. 

M. Lozé, qui est cité comme témoin sera questionné pal
an avocat dune partie civile qui demandera les condi
tions dans lesquelles il a pu faire tenir à Mme Cottu trois 
permis en blanc de visiter un prisonnier connue M. Cottu 
qui était au secret. 

Il est inacceptable que le préfet de police n'ait pas dû 
avoir, pour défivrer cette faveur exceptionnelle, I ordre 
ou tout au moins l'autorisation de M. Loubet, alors mi
nistre de l'intérieur. 

MM. Soinoury et Nicolle 
Paris. 12 mars. — M. Ribot a fait appeler, à trois lu li

res, il. Soinoury, qui lui a remis sa démission. 
M. Nicolle n'est pas encore révoqué. 
M. Ribot réserve sa décision jusqu'après les débats do 

la Chambre. 
Le cas de M. Loubet 

Paris, 12 mars. —M.Loubet interviewé par u rédae-
teur du AY.Y" Siècle a, comme c'était à prévoir, déclaré 
non moins énergiquement que M.Bourgeois qu'il n'avait 
ni connu, ni inspiré les tentatives de M. Soinoury. 

Paris. 12 mars. — Dans un livre, récemment publié 
par M. Houannet. conseiller municipal de Paris, et intiln-
ié « les complicités du Panama • il est dit que VI. Lonbet 
possédait avant le commencement de l'affaire do Pana
ma la liste des députés et sénateurs compromis. 

M. Rouaunet, interviewé à ce sujet par un rédacteur 
de la Libre Parole a déclaré que ce fait lui avait été 
révélé avant le commencement des poursuites par un 
fonctionnaire du ministère de l'intérieur qui en avait 
également fait part à M. Ferroul. député de Narboane. 

Nous crovons savoir que le fonctionnaire visé n'est 
autre que M. Marty, originaire de I Aude, et qui fut sons-
chef de cabinet de M. Loubet. 

Il est probable que ce dernier, dont nous avons annon
cé la prochaine comparution devant la Cour d'assises 
sera invite à s'expliquer sur ce point. 

Réunion du Conseil d e s min i s t r e* 
Paris, 12 mars. — Les ministres se iont renais da 

nouveau ce soir au ministère de ri^îérieur. eu Conseil 
de cabinet. Le président du Conseil leur a fait connaître 
qu'il avait eu une entrevue avec M. Bourgeois, et que 
celui-ci, malgré les iustances dont il avait été l'objet 
maintenait sa démission. 

Le gouvernement a décidé daccepter pour demain, à 
la Chambre, la discussion de l'interpellation Despr s 11L-
la déposition de Mme Cottu et les faits qui s y ratta
chent. 

M. Boargeois pourra prendre part au débat et donnera, 
comme simple député, les explications qu'il croit néces
saires. 

M. Ribot a annoncé à ses collègues que M. Soinoury lui 
avait adressé une lettre par laquelle il lui remettait sa 
démission de directeur de l'administration pénitentiaire. 

A l'issue de la réunion, le président du Conseil a sou
mis à la signatnre de M. Carnot un décret qui confie ;; M. 
Develle l'intérim du ministère de la justice. Ce dexret pa
raîtra demain matin à l'Officiel. 

Paris, 12 mars.— Contrairement à cecfme les jom-uaax 
officieux ont annoncé, M, Bourgeois n'a pas quild Paris 
aujourd'hui. 

A trois heures, M. Ribot Ost allé le trouver rue l'i. rre-
Charron, à son domicile particulier, lui dernaadant de 
réserver toute décision jusqu'après p.s débats ,!•• ; t 
Chambre et de la cour d'assises. 

M, Bourgeois s'est refusé à cette combinaison, voulant, 
a-t-ll dit, avoir sa pleine liberté d'action. 

L'interpellation déposée au Sénat ne sera \td pi'.i-
près celle dont le gouvernement accepte la discussion 
pour demain à la Chambre. 

Le point est réglé, le conseil s'est occupé tr.-s longue
ment delà question Ja savoir si après les débats de la 
Chambre et des aiaises, M. Bourgeois maintiendrait s;l 
démission. 

Le ministère ne devrait pas se solidariser avec lui. 
Le* ministres se sout prononcés i>our la négative: ils 

estiment, parait-il, que dans les circonstances actuelles 
une crise gouvernementale compliquerait étrangement 
la situation. 

La séance du Conseil n'a pris tin qu'à onze heures. 
La soirée politique 

Paris, 12 mars. — Ce soir, dans le public et dans I, j 
cercles politiques, de même que cette après-midi dans 
les couloirs du Palais-Bourbon, où de nombreux déni 
s'étaient rendus •*>•• nron.i«. un.^,« u - • • - . . 
que des conséq 
qu'elle pourrait 
gouvernement. 

A ce dernier point de \ue, on commentait wveuiciit les 
allées et venues des membres du cabinet, et les concilia
bules partiels qui ont suivi leur réunion de ce matin: on 
disait même que M. Ribot avait longuement conféré \ t te 
après-midi avec le Président de la République. 

L'impression générale était que de graves événements 
étaient à prévoir dans nn délai prochain, sans que per-

u l*alais-Bourbon. où de nombreux députés 
lus pour prendre langue, il n'était question 
équeuces de l'audience d'hier et de celles 
lit avoir encore, tant au palais i;ue dans le 

_ , . . ......o ..,, Ut:iai |.io> nain, sans que per
sonne fut en état de prévoir ou s'arrêterait la répercus
sion de l'incident d'hier sur les hommes et les choses. 

Paris, l ïmars, — Au cours de la soirée, les prévisions 
rans, is mars. — MJI. s<uiiioiir> ci .>icoie sont cites a I au sujet de l'interpellation de demain sont devenues 

nouveau pour demain devant la Cour d'assises à cause beaucoup plus pessimistes encore. Il nous a été donné do 
de la déposition attendue de M. Bourgeois, I rencontrer un certain nombre de membres de la majorité. 

De son côté, M. Ribot se livre à une nouvelle tentative ! et c'est l'avis presque unanime que M. Hibot doit suppor-
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XXIV 
BANS L W I L MADAME JACKSON JETTE 

DÉCIDÉMENT l.E MASQUE 

Depuis sept ans que j e cherche sang relâche, c'est 
la première fois que j e me trouve en face de deux 
énigmes semblables. Ils ont le même âge, et, à 
quatre jours prè«, ils ont été trouvés tous deux à la 
même époque où mon Stéphen a disparu. Quelles 
angoisses ! mes chères amies. L'un des deux est-il 
mon fils ? Ne le sont-ils ni l'un ni l 'autre ? Ah ! 
•que Dieu m'inspire et me prenne en pitié ! car je ne 
sais encore par quelles voies je parviendrai à dé
couvrir la vérité, s'il me réserve jamais la grâce 
d'embrasser l'enfant que j e pleure depuis vingt-deux 
ans . 

A ces n o t a , Mme Jackson fondit en larmes. Sa 
poitrine oppressée, soulevée par des sanglots dé
chirants, permettait enfin de s'exhaler à sa douleur 
ni longtemps contenue. 

Mme Sarrelouis prit une de ses mains, Blanche 
s 'empara de l 'autre, tandis qu'elle essuyait les 
pleurs qui sillonnaient la joue empourprée de la 
malheureuse mère. Leurs soins et leur amitié 
t r iompuèrent promptement de cette défaillance 
passagère. 

D'ailleurs, le récit que venait défaire Mme Jack
son révélait «aelle un courage et une énergie rares . 
Elle-même surmonta bientôt ce moment de faiblesse. 

— Il faut que je sorte de cette incertitude, dit-
elle avîo force. J e veux qu'Antoine et M. de Ca-
maïenx s'expliquent. S'il faut me nommer devant 

I eux, j e me nommerai, mais jusque là, mes amies, 
n'oubliez pas ma recommandation. P o u r vous, 

I pour les autres surtout, je suis toujours M me Jack
son. 

Sur-le-champ, elleconvint avec les deux femmes 
que l'explication qu'elle brûlait d'obtenir aura i t 
lieu publiquement, c'est-a-dire en présence de leurs 
amis communs. La belle Américaine voulait que sa 
protestation contre l 'usurpation du monde Stépnen 
Moore eût assez de témoins pour interdire à 
Antoine le droit de le porter encore. 

Les mêmes personnages, qui peuplaient hier le 
salon de Mme Jackson, furent invités à venir 
prendre le thé chez elle le mercredi suivant, toute 
affaire cessante. On stipula même, dans la lettre 
de convocation, qu'on sollicitait une réponse im
médiate, dans le cas où l'on ne pourrait venir, afin 
do reporter à un autre jour la réunion projetée. 

Le lendemain, pas une réponse négative n'était 
arrivée. M. de Camaïeux et Stéphen Moore avaient 
même fait remettre leur carte sous enveloppe chez 
Mme Jackson. 

Deux jours se passèrent. 
Le mercredi, à neuf heures le salon de la belle 

veuve était au complet. 
Seul, Octave n'avait pas été invité. On avait cru 

par un sentiment facile à comprendre ne devoir pas 
le mêler à cette question délicate. 

On n'attendait plus que le comte et son protégé. 
A neuf heures et demie, ils firent leur entrée. 
Cjuand tout le monde eut pris place, quand la 

domestique eut servi le thé e t dressé les tables du 
whist, Mme Jackson se tourna vers le comte : 

— Monsieur, dit-elle, si ce n'est pas abuser de 
votre bonté, mes amis et moi aurions une grâce à 
vous demander. . . 

— Laquelle, madame? fit gracieusement le 
comte. 

— Nous connaissons tous plus eu moins l'ouvrier 
Antoine, monsieur, mais aucun de nous ne connaît 
Stéphen Moore. Ce que vous m'en avez dit déjà, j e 
l'ai confié à mes amis. Comme la mienne, leur 
curiosité est vivement excitée ; j 'ose donc me faire 
leur interprête auprès de vous, en vous priant 
d'achever la confidence que vous avez ébauchée. 

— Je sais à vos ordres, madame, répondit le 
comte, en réprimant un sourire. 

— Nous vous écoutons, monsieur. 
— Faut-il vous parler de l 'ouvrier Antoine ? 

commença le comte. Je ne le crois pas nécessaire, 
puisque vous savez tous quelle triste enfance a été 
la sienne, et par quelles rudes épreuves il a passé... 

— Vous avez raison, monsieur, c'est inutile, dit 
Mme Jaokson. Nous ne voulons pas rappeler de 
pénibles souvenirs pour M. Antoine. Parlez-nous 
de Stéphen Moore ; dites-nous par quels moyens pro
videntiels vous avez pu lui rendre le nom, l'état et 
la fortune auxquels il a droit. 

— J e vous en ai touché quelques mots déjà, 
répondit le comte, quand je vous ai dit comment 
Thompson m'avait mis sur la voie. Cependant, ce 
que j e tenais de lui étai t si vague que j e l 'aurais 
probablement oublié, si un Américain ne fût venu 
me voir un jour de sa part avec une lettre de re
commandation si uhaleuieuse, qu'elle me mettait à 
la merci du nouveau venu. 

Il avait nom James Thornill. U habitait et 
habite encore New-York, ou sa fortune lui per
mettait de vivre dans une oisiveté presque absolue 
s'il n 'avait eu la manie de vouloir constamment 
s'occuper de quelque chone. 

11 était l 'ami intime de Thompson. Ils vivaient 
pour ainsi dire ensemble depuis dix ans quand, 
pour la première fois, il vint à Pa r i s et me fut 
adressé. Lui aussi connaissait pa r son inséparable, 

l'histoire de Georges Moore. Le hasard amena un 
jour notre conversation sur cette histoire, à la
quelle j e ne songeais presque plus. Ma curiosité se 
réveilla, et j e lui manifestai le désir de connaître 
à fond le drame dont j e soupçonnais les émouvants 
épisodes. 

James Thornill me promit de s'informer et de 
me tenir au courant Deux mois après, il regagna 
l'Amérique, sans que j e songeasse même à lui 
rappeler la promesse qu'il m'avai t faite. 

Mais vous ne connaissez pas James Thornill. Je 
vous ai dit tout à l'heure qu'il avai t la manie de 
vouloir s'occuper de quelque chose. Avec du temps 
et de l 'argent, comme il en a, rien n'est plus facile 
que d'atteindre le but qu'on s'est proposé.Je vais 
vous en donner la preuve. 

James se rendit en Virginie, dans le pays même, 
où les événements s'étaient accomplis. Il fit une 
enquête minutieuse, interrogea les esclaves, les 
colons, il aurai t interrogé au besoin les arbres et 
murailles, plutôt que de renoncer à son entreprise, 
et finit — probablement en semant l'or à pleines 
mains, — par être au courant, non seulement des 
faits eux-mêmes, mais des bruits qui couraient à 
ce sujet. 

Trois mois après son départ , j e recevais de lui 
une lettre intorminnble — je devrais dire un vrai 
manuscrit — dane lequel se trouvaient consignée 
l'histoire de tous ceux qui avaient joué un rôle 
dans l'action, et les cancans que ces événements 
avalent provoqués. 

Or, d'après ces rameurs , Thomas Moore, le frère 
de Georges, avai t dû suivre en France Anna Dowes 
et le fils de Jenny, les avai t tués, ou s'était con
tenté d'assassiner la mulâtresse et de faire dis
paraître l 'enfant... 

Mme Jackson ne fut pas maîtresse d'un tres
saillement nerveux. Ainsi, les bruits qui couraient 
alors en Virginie étaient d'accord avec ses pres

sentiment?. Elle échangea un regard d'intelligence 
avec Blanche. 

— Qu'avez-vous, madame ? demanda le comte, 
à qui ce mouvement n 'avait pas échappé. 

— Rien, répondit Mme Jackson avec effort ; 
mais ces scènes lugubres sont si effrayantes ! . . . 

Ce n'est rien encore, madame, répliqua le comte. 
Aussi, parlez avec franchise ; si ce récit devait 
trop vous impressionner, j ' a i tant d'horreurs à 
vous révéler, que j e craindrais vraiment. . . 

— Ne craignez rien, monsieur, j e serai forte, 
dit Mme Jackson avec assurance. 

— J e continue, fît M. de Camaïeux, avec une 
complaisance étonnante. 

Il importait donc de s'assurer si, réellement, 
Anna Dowes avai t été assassinée. A mon tour, j e 
m'agitai . J ' aura i remué le monde pour réparer le 
mal involontaire que j ' ava i s commis. Je fouillai 
Pa r i s , sans résultat, jusqu 'à ce que l'idée me vint 
de consulter les registres du greffe, à la Mor
gue. J e découvris alors, qu'en effet, Anna Dowes 
avai t été tuée dans la soirée du 20 novembre 1823; 
que l'autopsie de son corps avait été faite, et 
qu'une instruction avait été commencée. 

Je me rendis au Parquet . Lorsque j ' eus expliqué 
que j 'agissais au nom de l'enfant que la mulâtresse 
tenait entre ses bras, le soir du crime, on consentit 
è me communiquer le dossier... 

Mais, combien y a-t-ilde temps que vous avez 
fait toutes ces démarches i demanda Mme Jackson, 
étonnée de n'en avoir rien su. 

— Il y a quelques jours à peine, madame, r é 
pondit le comte. Je venais de recevoir, par l 'entre
mise de James Thornill, une copie de l'acte de nais
sance deStephen, du contrat de mariage de Georges 
et de Jenny, du procès-verbal d'exécution de Geor
ges Moore. James me disait n'avoir pu se procurer 
ni l'acte de décès d'Anna, ni celui de Jenny, 

Le dossier qu'on me communiqua, reprit M- de 

(Camaïeux, confirma tous mes soupçons. Moi, 
qui étais au courant des moindres incidents ,1a 

, histoire, je ne me laissai pas prendre à ce nom de 
j Jonathan Smith, sous lequel s'était abrité le véii-
' table coupable. 

Dans tous les cas, le nom importait peu à la 
chose ; le j ou r se faisait dans mon esprit. Anna 
Dowes avait pu se débarrasser de ses assassins,et, 
dans un moment d'hallucination facile a compren
dre, au lieu de réclamer des secours immédiats.clic 
s'était enfuie au hasard, poursuivie par l'unique 
pensée d'échapper à ses bourreaux. 

Or, remarquez bien ceci, insista le comte, le 
corps de la mulâtresse a été retrouvé sur le boule -
vard Clichy, à quelques pas de la rue Blanche. 
Elle a donc suivi dans sa course la lij.'nc des boule
vards extérieurs, et c'est dans ce trajet qu'elle a diï 
abandonner son enfant, plutôt que de le laisser ic-
tomber entre les mains de ses assassins... 

j — C ' e s t vrai ! s'écria Mme Jackson, avec, une 
: expression qui étonna tout le monde. 

— En vérité, madame, fit M. de Camaïeux avec 
| un sourire, au fond duquel perçait une sorte d'iro-
| nie, ce récit vous bouleverse par trop. Permettez,-
: moi de l 'interrompre. 

— Au contraire, monsieur, dit vivement l ' A m é -
! r icaine. . . Achevez, j e vous en supplie! a-'aevo/. 

— Mais, j ' a i fini, madame, répon^"it î e ' e imtë ' 
avec une feinte naïveté. C'est su? tout ce que voua 
venez d'entendre que j e me base pour établir la 
légitimité et les droits d'Antoine à revendiquer le 
nom de Stéphen Moore. (Juant aux preuves, vous 
comprendrez aisément que je les réserve pour le 
j o u r décisif où le banquier de Georges les exigera. 

— Et ce jour ost proche >. 
— C'est le S septembre, madame. 
-r- Vous savez donc le nom de ce banquier ! 
— Sans doute. 
— Qui vous l'a dit t 


